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Les modalités de corrections de factures et la rétrofacturation 

Sujet des thèmes 1 et 2 reportés au thème 3

1
CONTEXTE

Lors des audiences tenues dans le cadre de la Phase I du dossier R-3439-2000 sur les conditions de fourniture de l’électricité, la Régie demande à Hydro-Québec de  spécifier les implications d'inscrire au Règlement 634 les modalités de correction de facture et de rétrofacturation. 

Cette demande de la Régie faisait suite aux préoccupations exprimées par les intervenants en cette matière. Ces derniers voulaient s’assurer que le traitement des corrections de facture se fasse selon des règles précises et comprises de tous et voulaient encadrer les cas où la responsabilité de l'erreur est attribuable à un tiers, notamment en présence de compteurs croisés. 

Hydro-Québec informe alors la Régie que la pratique de l’entreprise à cet égard est en révision et qu'une pratique révisée serait disponible pour le printemps 2001.  Hydro-Québec s’engage donc à transmettre, au plus tard à l'occasion de l'examen du thème 3, une politique concernant les modalités de correction de facture et de rétrofacturation (veuillez vous référer aux notes sténographiques du 18 décembre 2000, volume 5, page 27).  

Dans sa décision D-2001-60 du 28 février 2001, la Régie accepte le principe de  codifier au Règlement 634 les modalités applicables à la correction de facture et à la rétrofacturation mais reconnaît qu’il est  nécessaire d’obtenir des renseignements additionnels avant de procéder à cette codification. Elle demande donc à Hydro-Québec de donner suite à son engagement et de lui proposer un libellé à cet effet dans le cadre de la phase 2 de la présente cause, et ce, après avoir revu les pratiques en vigueur.

Dans sa demande en date du 14 mars 2001, Hydro-Québec s’engage à produire au plus tard le 26 avril 2001, une proposition à cet effet. 

Lors de sa demande d’informations du 23 mars 2001, la Régie demande à Hydro-Québec de préciser les intentions d’Hydro-Québec quant au maintien ou au raccourcissement de la période rétroactive maximale de trois ans prévue dans la pratique d’affaires déposée en audience, en citant en particulier comme référence les pratiques de rétrofacturation de BCHydro.

Hydro-Québec souhaite proposer des modalités de corrections de factures et de rétrofacturation prenant en considération les tendances du marché nord-américain dans un contexte québécois.  Rappelons cependant que, contrairement à BCHydro de Colombie-Britannique, et à toutes les autres juridictions en Amérique du Nord, Hydro-Québec est assujettie aux règles du Code civil du Québec qui prévoient qu’un cocontractant ne peut renoncer d’avance à la prescription (Art. 2883 C.C.Q.) ni convenir d’un délai de prescription autre que celui prévu à la Loi (Art. 2884 C.C.Q.), la prescription applicable aux réclamations relatives aux corrections de factures et de rétrofacturation étant de 3 ans (Art. 2925 C.C.Q.).  Il est à noter que ces règles s’appliquent aux deux (2) parties, c’est-à-dire aux clients et à Hydro-Québec. 

Les modalités proposées par Hydro-Québec doivent évidemment refléter la recherche de solutions équitables pour l’ensemble de la clientèle et la saine gestion financière de l’entreprise. 

La Régie devra donc déterminer si les modalités de corrections de factures et de rétrofacturation doivent être codifiées à titre de conditions de service. 

Par ailleurs, Hydro-Québec propose de codifier une obligation d’information additionnelle du client.  

2
Propositions d’Hydro-Québec


2.1
Dans le cas ou la Régie décide de codifier les modalités de corrections de factures et de rétrofacturation, Hydro-Québec propose le libellé suivant : 

· Libellé actuel et libellé proposé

Chapitre VI - Conditions de vente de l'électricité, section lV, article Y

Libellé actuel
Libellé proposé


Y.  Dans les cas où l'électricité facturée au client ne correspond pas à l'électricité réellement utilisée ou que la facture est de quelque façon entachée d'erreur, Hydro-Québec apporte les corrections appropriées selon les modalités suivantes :

1o
Pour un abonnement d'usage domestique ou un abonnement autre que domestique pour lequel seule l'énergie est mesurée :

a)
Sous réserve des 3e et 4e alinéas du présent article, lorsque la correction entraîne un débit sur la facture du client, Hydro-Québec réclame à ce dernier le montant résultant de l'application de la correction pour toutes les périodes de consommation affectées, mais n’excédant pas six (6) mois.

b)
Lorsque la correction entraîne un crédit sur la facture du client, Hydro-Québec rembourse ce dernier :

i)
dans les cas de l'application erronée d'un tarif ou d'une condition affectant la facturation, le montant résultant de l'application de la correction pour toutes les périodes de consommation affectées, mais n’excédant pas trente-six (36) mois ;

ii)
dans les cas d’un défaut de l’appareillage de mesurage, le montant résultant de l'application de la correction pour toutes les périodes de consommation affectées ;

iii)
dans les cas où la période est indéterminée, elle est réputée être de six (6) mois.

2o
Pour un abonnement d'usage autre que domestique pour lequel la puissance et l'énergie sont mesurées :

a)
Sous réserve des 3e et 4e alinéas du présent article, lorsque la correction entraîne un débit sur la facture du client, Hydro-Québec réclame à ce dernier :

i)
dans le cas d'un défaut de l'appareillage de mesurage, le montant résultant de l'application de la correction pour toutes les périodes de consommation affectées, mais n’excédant pas trente-six (36) mois ;

ii)
dans tous les autres cas, le montant résultant de l'application de la correction pour toutes les périodes de consommation affectées, mais n’excédant pas douze (12) mois.


Nonobstant les sous-paragraphes i) et ii) ci-dessus, s'il est établi que le client connaissait le défaut ou l'erreur et n'a pas avisé Hydro-Québec conformément aux articles 76 et YY, cette dernière réclame le montant résultant de l'application de la correction pour toutes les périodes de consommation affectées.

b)
Lorsque la correction entraîne un crédit sur la facture du client, Hydro-Québec rembourse ce dernier :

i)
dans les cas de l'application erronée d'un tarif ou d'une condition affectant la facturation, le montant résultant de l'application de la correction pour toutes les périodes de consommation affectées, mais n’excédant pas trente-six (36) mois ;

ii)
dans les cas d’un défaut de l’appareillage de mesurage, le montant résultant de l'application de la correction pour toutes les périodes de consommation affectées

iii)
dans le cas où la période est indéterminée, elle est réputée être de six (6) mois.

3o 
Nonobstant les paragraphes 1a) et 2a) ci-dessus, lorsqu'un client change son utilisation de l'électricité de sorte que la catégorie de tarif qui lui est applicable, en vertu du règlement tarifaire, est modifiée et qu'il n'en a pas avisé Hydro-Québec, conformément aux articles 75 et 76, cette dernière réclame le montant résultant de l'application de la correction pour toutes les périodes de consommation affectées.

4o
Dans les cas de compteurs croisés :

a)
Lorsque la correction entraîne un débit sur la facture d’un client et un crédit sur la facture d’un autre client, Hydro-Québec apporte les corrections appropriées en réclamant ou en remboursant au client, selon le cas, les montants résultant de l’application de la correction pour toutes les périodes de consommation affectées.

b)
Dans les cas où la période est indéterminée, elle est réputée être de six (6) mois.

c)
Lorsque la correction entraîne un crédit sur la facture d’un client, et que ce client n’est plus titulaire d’un abonnement, Hydro-Québec cesse toute démarche de localisation six (6) mois après la découverte de l’erreur ayant donné lieu à la correction.

5o
Sont exclus des modalités de corrections de factures :

a)
les corrections d'estimations de factures établies selon l'article 88 ;

b)
la révision des modes de versements égaux établis selon l'article 90 ;

c)
la consommation d'électricité visée par l'article 14 ;

d)
les cas de subtilisation d'énergie ;

e)
les erreurs causées par des dommages intentionnels aux appareils d'Hydro-Québec ;

f)
les abonnements facturés selon un tarif à forfait en vertu du règlement tarifaire.

6o 
Dans tous les cas où Hydro-Québec effectue un remboursement au client, des intérêts sont calculés sur le montant remboursé au taux préférentiel de la Banque nationale du Canada en vigueur le premier jour ouvrable du mois au cours duquel s’effectue le remboursement. Cette disposition ne s’applique pas pour une correction apportée conformément au paragraphe 4 ci-dessus.

2.2
Hydro-Québec propose la codification d’une obligation d’information additionnelle de la part du client 

· Libellé actuel et libellé proposé

Chapitre VI - Conditions de vente de l'électricité, section lV, article YY
Libellé actuel
Libellé proposé


· Le client doit aviser immédiatement Hydro-Québec de toute erreur apparaissant sur les factures d'électricité émises par Hydro-Québec à la suite de la signature d’un contrat avec le client, de la confirmation des caractéristiques de son abonnement, prévue à l'article XX ou de toute modification apportée en cours d'abonnement.
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